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Pour les examinateurs : définition d'une controverse  

Qu’est-ce qu’une controverse ? 

 

Une controverse est une situation dans laquelle différents 

groupes (ou parties) expriment un désaccord, un différend sur 

un sujet particulier.  

 

Ce différend fait l’objet d’un débat public : les parties 

s’expriment devant la société tout entière, en utilisant différents 

moyens de médiatisation.  

 

Les parties interviennent dans cette controverse car, à leurs 

yeux, elle présente des enjeux importants : 

ces enjeux sont variés : ils concernent des faits, des 

techniques, mais aussi des valeurs, des comportements 

sociaux... 

ces enjeux sont liés les uns aux autres. 

 

Dans ce débat, les parties :  

s’appuient sur des savoirs scientifiques, issus de la 

recherche, de travaux de spécialistes ; tout autre type 

d’argument n’est pas valide ;  

ne parviennent pas à imposer aux autres une 

certitude : ils ne parviennent pas à convaincre 

définitivement ni les autres parties, ni la société. 

 

La controverse possède une dynamique : la position des parties, 

les arguments utilisés, les enjeux ont évolué dans le temps, et 

évoluent encore. 

Il faut faire la liste de 

toutes les parties, et de 

leur position. 

Il faut comprendre les 

stratégies de 

médiatisation  comment 

diffuser ses arguments ? 

Il faut faire la liste de tous 

les enjeux, et expliquer 

leur importance pour les 

parties. 

Il faut vérifier la validité 

scientifique des savoirs 

utilisés, 

donc 
vérifier la source de ces 

savoirs 

Il faut analyser 

l’évolution de la 

controverse 
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Aide à l'évaluation de l'oral de TPE 

 

Nom et classe de l'élève : 
Sujet / problématique :  
 

 

 


